
La Charte RABAD

Réseau des Acteurs Bruxellois pour l’Alimentation Durable



Pourquoi ?

• Besoin d'avoir un document commun qui précise une 
vision, des objectifs, d’autres éléments comme des 
principes déontologiques ou des principes par rapport à
l'adhésion de membres

• Nous avons élaboré une Charte , elle se trouve dans 
votre farde et est ouverte aujourd'hui, à la signature.



Deux remarques

• Les visions des participants sont différentes; leur croisement suscite de 
nombreuses questions. Ces questions, plutôt que constituer un frein à
la mise en réseau, en constitueront le fil conducteur. Le débat n'est pas 
clos, la Charte n'est pas figée; elle sera régulièrement remise en débat 
et modifiée, si les membres le souhaitent.

• Cette Charte constitue une première pierre, un jalon, un fil conducteur; 
il est difficile que chacun adhère à tous les critères énoncés pour 
l'alimentation durable avec la même intensité ou s'engage de la même 
manière dans le travail collaboratif. Le principe reste : accueil de la 
diversité, respect de tous.



Que contient la Charte ?

• Quelques mots sur le contexte de la mise en réseau
• Une tentative de définition pour l'alimentation durable
• Des objectifs et des objectifs opérationnels
• Des précisions sur ce qu'il faut faire pour devenir membre
• Quelques principes déontologiques
• Des remerciements.
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